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Achapt de arnauld bascoul de corbarieu

Ce( )jourd( )huy unziesme du moys de may mil vc quatre vingtz
et douze en villemur avant midy en presances de moy not(aire)
royal soubz signe et( )les tesmoings bas nommes dans ma boticque
estably en personne jehan bascoul du lieu de corbarieu
habitant de villemur lequel de son bon gre et bonne volunte
po(ur) luy et les siens a( )l( )advenir a vendu cede quicte remys
et transporte a( )perpetuyte a arnauld bascoul dud(it) corbarieu
son frere illec presant stipullant et ac(c)eptant po(ur) luy et les
siens scavoir est tout( )le droict part et( )portion que
led(it) jehan bascoul a aux biens de feue lizete malfre
le(ur) mere assiz aud(it) corbarieu terroyr nomme del vitarel
[con]sistans en troys pieces de terre de( )la [con]ten(ance) de
quatre eyminades ou environ avec le(ur) plus ou moings
a( )ce [com]prinses les deux pieces du terroir de malfre
a( )la riviere qu( )est a( )la [par]t dud(it) jehan deux eyminades
ou envyron [con]fron(tant) avec les terres de jehan malfre
de troys partz avec le grand chemin allant de corbarieu
a montauban et celles de vitarel se [con]frontent avec
les terres de jehan merlat dict johanas marchant
de mo(n)tauban avec les terres de jehan desse avec les
terres de jehan martel et avec leurs au(tr)es [con]fron(tations)
plus vrayes avec leurs entrees yssues et au(tr)es
a[par]tenances avec les oblies et subcides qu( )elles ont
acoustume f(aire) toutesfois les vend franches
et quictes de tous arresrages jusques au jo(ur) p(rese)nt
ou avoir etc ceste vente led(it) jehan bascoul a
faicte et faict aud(it) arnauld bascoul son frere po(ur)
et moyen(ant) le pris et somme de quarente ung escu
sol deux tiers a( )raison de soixante solz l( )escu de
laquelle somme led(it) jehan bascoul a [con]fesse avoir

………………………………………………………….

este paye dud(it) arnauld son frere en pieces de six blancz
avant la pressan(ce) de cest instru(ment) ]de[ tellement qu( )il s( )en
est tenu pour contant et bien paye et en a( )quicte et
[pro]mys tenir quicte led(it) arnauld achepte(ur) et les siens si
a donne led(it) jehan la majeur valle(ur) etc c( )est devestu
etc a [pro]mys estre garent etc soubz ypotheque et
obliga(ti)on de tous et ch(ac)uns ses biens meubles et immeubles
p(rese)ntz et adenir qu( )il a so(u)mis aux forces et rigueurs
des courtz et s(c)elz royaulx mage de la sen(echau)cee ville
viguerie de th(ou)l(ous)e et albig(eoi)x et au(tr)es de ce royaulme



a renon(çé) etc jure presans jehan martin de reynies
michel golse jehan bordaries cordoniers de vill(emu)r
et moy jehan richard not(aire) royal dud(it) villemur requis
soubz signe avec lesd(its) martin et golse les [par]ties
et bordaries ne scavent signer

   Martin, p(rese)nt            Michel Golsot

                                       Richard, not(aire) r(o)yal
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